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                Syndicat National

              des Chambres de Métiers

Monsieur le Président de l’APCM


12 Avenue Marceau


75008 PARIS


ALBI le 3 mars 2005

Objet : Préavis de grève

Monsieur le Président,

En application de l’annexe VIII, article 16 du statut du personnel des Chambres de Métiers et de l’Artisanat relative aux conditions d’exercice du droit de grève, notre organisation syndicale la CGT Chambres de Métiers dépose un préavis de grève pour la journée du jeudi 10 mars 2005.

Elle s’inscrit dans la journée nationale interprofessionnelle et intersyndicale de grèves et d’actions 

· Pour s’opposer à la décision de la CPN52 du 26 août 2004 concernant la RTT

· Pour défendre l’augmentation des salaires et du pouvoir d’achat

· Pour lutter contre la précarité

· Pour renforcer les garanties d’emploi avec une véritable sécurité sociale professionnelle

· Pour la reprise d’un véritable dialogue social

Nous nous tenons à votre disposition pour ouvrir des négociations dans le cadre réglementaire.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l’expression de notre considération distinguée.


La Déléguée Nationale CGT


Sylvie BLANCKAERT

